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FAMILLE 

OBJET :  Convention de prestation de service MSA pour le Lieu Accueil Enfants 
Parents – période 2021 à 2025 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant que la MSA de Loire-Atlantique-Vendée poursuit une politique d’action sociale 
familiale articulée autour de l’amélioration de la vie quotidienne des familles en milieu rural :  

- en soutenant la création d’une offre adaptée de services et d’équipements 
- en favorisant des lieux de paroles pour les parents  
- en accompagnant les familles dans les situations de changement et de rupture 

 
Considérant que la MSA de Loire-Atlantique-Vendée participe financièrement au fonctionnement 
du Lieu Accueil Enfants Parents par le versement de la Prestation de service « Lieu Accueil Enfants 
Parents » depuis la création des LAEP, 
 
Considérant que la prestation de service est calculée sur la base de la prestation de service CAF 
versée à la structure sur laquelle est appliqué le taux des enfants de 0 à 5 ans ressortissants 
agricoles du territoire, 
 
Considérant que le taux est fixé à 3% pour la période 2021-2025, 
 
Considérant que la prestation de service est versée en une seule fois au cours du dernier trimestre 
de l’année n+1, 
 
Considérant que la convention est arrivée à échéance le 31 décembre 2020 et qu’il convient de la 
renouveler pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 selon les mêmes conditions, 

 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer la convention avec la MSA de Loire-Atlantique-Vendée pour le versement de 
la prestation de service « Lieu Accueil Enfants Parents » pour la période du 1er janvier 2021 au 31 
décembre 2025. 

 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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